
PLUi 
Plan local d’urbanisme
intercommunal

DEMAIN SE DESSINE AUJOURD’HUI !

Les élus de la Communauté de communes Aubrac Laguiole ont souhaité se doter d’un Plan local 
d’urbanisme intercommunal. 

Le PLUi est un document d’urbanisme et d’aménagement. Il fixe les règles générales d’utilisation 
du sol. Ainsi, il régit le lieu, l’objet et la manière de construire sur le territoire. 

Mais pas seulement ! Le PLUi traduit un véritable projet de territoire. 

En effet, l’élaboration de notre PLUi, d’une durée d’environ 3 ans, nous offre l’occasion de nous 
interroger collectivement sur l’avenir de notre territoire.

Suite à un diagnostic approfondi du territoire, le PLUi établit le «Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable » : orientations politiques et stratégiques pour les 10 à 15 ans à venir, desquelles 
découleront un zonage et un règlement.

Son élaboration permet ainsi de débattre des différents éléments qui constituent notre cadre de vie 
comme par exemple les services à la population, l’habitat, les déplacements, les économies d’énergie, 
etc., de manière générale tout ce qui conditionne notre vie au quotidien. 

Il s’agit de bâtir un projet commun, cohérent et coordonné au sein duquel chacune des 7 communes 
de la communauté de communes s’inscrira. L’objectif est de maintenir et développer un territoire 

dynamique, en s’appuyant sur ce qui fait ses caractéristiques, ses 
valeurs, ses spécificités.

Habitants, travailleurs, usagers, SOYEZ ACTEURS 
DU DEVENIR DE VOTRE TERRITOIRE, en apportant 

votre contribution au débat, en vous inscrivant 
dans ce projet pour envisager avec confiance 
l’avenir !

Philippe COUDERC,
Président de la Communauté  

de communes

QUESACO ?

Donnez votre avis !
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CONCRÈTEMENT, 

COMMENT JE FAIS SI JE VEUX PARTICIPER 

AU DEBAT ? JE 
COMPLÈTE LE 

QUESTIONNAIRE
Vos réponses au questionnaire joint à cette 

plaquette vont nourrir le diagnostic de terri-
toire et le projet d’aménagement ! 

Cela ne vous prendra que quelques 
minutes !

TOUT AU LONG DU PROJET, 
SUIVEZ SON AVANCÉE 
✓ A travers l’exposition PLUi mise en place 

sur votre commune. 
Celle-ci sera enrichie au fur et à mesure de 
l’avancée du projet. 

✓ Dans la Presse 

✓ Sur le site Internet: 

www.aubrac-laguiole.org

CONTACT 
Caroline CARETTE
Communauté de communes Aubrac Laguiole
1 rue du faubourg – 12 210 LAGUIOLE     
05.65.51.52.30  
ccarette@aubrac-laguiole.org

Des registres sont disponibles à votre 
mairie et au siège de la communauté de 

communes. Vous pouvez également le faire 
par courrier ou par simple envoi de mail.

MAIL – COURRIER – REGISTRE : 
          JE M’EXPRIME

AGRICULTEURS
Dans le cadre du diagnostic agricole, vous serez 
interrogé pour mieux connaitre votre activité et 
prendre en compte vos besoins et attentes. 
✓ Des entretiens seront organisés entre le 18 et 

le 21 avril, guettez votre courrier !

Des réunions spécifiques vous sont également 
destinées pour recueillir vos attentes et besoins
✓ Lundi 11 avril – 19h30 

Saint Chély d’Aubrac – Salle des fêtes
✓ Lundi 18 avril – 19h30 

Laguiole – Salle des fêtes

ARTISANS, COMMERÇANTS, 
ENTREPRENEURS DU TERRITOIRE

JE PARTICIPE AUX  ATELIERS  À 
PROXIMITÉ DE CHEZ MOI 
4 rencontres conviviales à côté de chez moi où 
on dessine, on échange, on débat … de notre 
territoire !
Inscription préférable, pour la logistique et l’or-
ganisation de covoiturage !

✓ Profiter du cadre de vie : 
Condom-d’Aubrac – Salle communale
Lundi 11 avril - 14h

✓ Travailler sur le territoire  
Laguiole – Salle des fêtes
Samedi 16 avril - 14h  

✓ Habiter le territoire  
Saint-Rémy (Montpeyroux) – Salle polyvalente
Vendredi 22 avril - 14h 

✓ Prendre en compte l’environnement  
Saint-Chély-d’Aubrac – Salle des fêtes
Samedi 30 avril - 9h 
 


